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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140652

Département(s) de publication : 12
 Annonce n° 25-140652

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-138861
17/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

DEPARTEMENT DE L'AVEYRON (CD12)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22120001700012N° National d'identification : 
RODEZVille : 

12000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

12Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD 922 - PR 37.050 et 37.308 à 37.450 - Confortement de la plateforme routière Intitulé du marché : 
par poutres ancrées pré-fondées - Canton : Villeneuvois et Villefranchois - Commune : Saint Rémy

45222000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

RD 922 - PR 37.050 et 37.308 à 37.450 - Confortement de la Description succincte du marché : 
plateforme routière par poutres ancrées pré-fondées - Canton : Villeneuvois et Villefranchois - 
Commune : Saint Rémy. Principales quantités : - Déblais en terrains de toutes natures : 354 m3, - 
Micropieux Ø 73/10 - forage 140 : 265 m, - Micropieux Ø 88.9/8 - forage 200 : 248 m, - Clous HA 28 : 712 
m - 74 U, - Clous HA 32 : 250 m - 24 U, - Poutres béton armé de 1.00 m de hauteur : 77 m, - Poutres 
béton armé de 1.50 m de hauteur : 106 m. Délais : Le délai de la période de préparation est de 30 jours 
à compter de la notification du contrat. Il n'est pas compris dans le délai d'exécution. Les prestations 
seront exécutées dans un délai de 6 mois à compter de l'ordre de service de démarrage des travaux.

L'acheteur choisira l'offre économiquement la plus avantageuse Critères d'attribution : 
conformément aux critères suivants : * Valeur technique (pondération : 60 %), * Prix des prestations 
(pondération : 40 %).

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140652
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140652
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Date et heure limite de réception des plis : Au lieu de lire : Lundi 12 janvier 2026 à 12 h 00, Lire : 
Lundi 19 janvier 2026 à 12 h 00.

19/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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